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Conséquence du plafonnement du cumul emploi-retraite - Assistants familiaux
Question écrite n° 5413

Texte de la question

M. François Hollande attire l'attention de Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée du travail et de l'emploi, sur les conséquences du plafonnement annuel du
cumul emploi-retraite pour les assistants familiaux. Le secteur des assistants familiaux connaît une situation
préoccupante. Selon une étude de la direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques
(DRESS) publiée en décembre 2023, 19,7 % des professionnels assistants familiaux ont 62 ans ou plus et plus
de 1 500 assistants familiaux ont 67 ans ou plus. Or, en France métropolitaine, en 2021, près de 40 % des
mineurs et jeunes majeurs de moins de 21 ans confiés à l'aide sociale à l'enfance étaient accueillis par des
assistants familiaux. Depuis l'entrée en vigueur de la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement
rectificative de la sécurité sociale pour 2023, de nouvelles conditions de cumul-retraite s'appliquent aux
personnes dont la pension de retraite a été liquidée à compter du 1er septembre 2023. Désormais, bien que la
pension soit calculée au taux plein de 50 %, son montant est plafonné à 5 % du plafond annuel de la sécurité
sociale, soit 2319,90 euros brut par an en 2024. Cette limitation fragilise la continuité de l'exercice du métier
d'assistant familal, déjà marqué par des tensions importantes en matière de recrutement et de maintien dans
l'emploi. En conséquence, il lui demande quelles mesures le Gouvernement envisage de mettre en œuvre afin
de garantir la pérennisation du métier d'assistant familal et d'envisager une réévaluation des conditions de cumul
emploi-retraite pour ces professionnels.
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